
Projet : Rehaussement de la route 349

Dossier : 3211-02-277

no Ministères ou organismes Direction ou service Signataire Date Nbrepages

1.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques

Direction de l'expertise hydrique

Christine Gélinas 5/11/2014 4

2.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques

Direction de l'expertise en biodiversité -  

Volet espèces exotiques envahissantes Jean-Pierre Laniel 19/12/2014 2

3.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques

Direction de l'expertise en biodiversité -  

Volet EFMVS
Jean-Pierre Laniel 16/12/2014 2

4.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques

Direction de l'expertise en biodiversité - 

Volet milieux humides
Jean-Pierre Laniel 16/12/2014 2

5.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques

Direction régionale de l'analyse et de 

l'expertise de la Mauricie et du Centre-

du-Québec Céline tremblay 13/11/2014 4

6. Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

Direction de la gestion de la faune de la 

Mauricie et du Centre-du-Québec
Stéphanie Lachance 5/11/2014 2

7. Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles

Direction générale du réseau régional

Linda Tremblay 13/11/2014 1

8. Ministère des Affaires municipales et Habitation

Direction régionale de la Mauricie

Pierre Robert 3/11/2014 1

9. Ministère de la Sécurité publique   

Direction régionale de la sécurité civile 

et de la sécurité incendie de la Mauricie 

et du Centre-du-Québec Sébastien Doire 31/10/2014 2

10. Ministère de la Culture et des Communications

Direction régionale de la Mauricie et du 

Centre-du-Québec
Claire Pépin 3/11/2014 2

Liste par ministère ou organisme

Recueil des avis issus de la consultation auprès des ministères et organismes

PR4.1 Avis des experts sur la recevabilité
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NOTE 

DESTINATAIRE : 

DATE: 

OBJET : 

Monsieur Hervé Chatagnier, directeur 
Oir'ectlon de l'évaluation environnementale des proJets hydriques et 
Industriels 

Le 5 novem6re 2014 

Avis - Projet do rehausse.mont de la routo 349 
sur le territoire de la mur1/cfpalltê de Saint-Paulin 

VIR4f. : 3211-02-zn 

Veuillez trouver cl-joint l'avis de monsieur François Godin, ingénieur, â l'égard da votre 
demande d'avis concemant le projél de rehaussement de la route 349 sur le territoire 
de la munjcipalité de Saint~Paulin 

N'hési tez pas à oommuniquer awc monsieur Godin au 418 521-3993, poste 7309, 
pour tout ronselgnement supplémentaire que vous jugerez oppor1t.n. 

FG/CG/jm 

p. j . Avis 

La chef de service, 

//,( . .,, ., .. -: 
't'✓l,t,~,... d/4.:,'lâd,,-

Chrlstlne Géli . s 

c.c. M. Challes-Olivier Laporte, Analyste, Oirectlon de l'évaluation 
environnementaJe des projets hydriques et Industriels 
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Quebec en 
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NOTE 

DESTINATAIRE : 

OATE : 

OBJET : 

Madamé Christiné Gélinas, chéf de seMce 
Service de l'hycfr<>logie et de I1,ydrauliqu• 

Le 4 novembre 2014 

A vis - Projet de rehaussement de ta route 349 
sur le territoire de I• munlclpalfté de Salnt•Paul/11 

ViRéf. : 3211.()2-277 

La présenté note donne suite â la demande de monsieur Hervé Chatagnier ~ de la Direction 
de l'évatuatlon environnementale des projets hydriques et Industriels (OÉEPHI), 
concernant le sujet mentionné ck!essus et datés du 2 octobre 2014, La OÊEPHI nous 
demandé un avis sur les aspects cechnlques de ce projet q tA relèvent de notre champ de 
comfretencas. 

L'avis porte principalement sur le rapport : 

WSP. Étude d'impact SUT l'environnement : Rehauss6ment de la route 349 dans la 
munk;ipaliM de Salnt.Paulin, Rapport de WSP au ministère des Transports du Québec. 
Pagination muttiplo el annexe. 2014 

Mise en contexte 

Le ministère des Tran~ports du Québec (MTO} a pol.l" mission d'assurer, sur tout le 
terri toire, la mobilité durable des personnes et des marchandises par dé-s systèmos dé 
transport efficaces et sécuritaires qui conttibu&nt au dévek>ppement du Québec. 

Le projet qui fait l'objot du présent rapport d'étude d'impact a pour but d'améliorer la 
fonctionnalité et la pérennlté de la route 349, afin d'en assurer la protection c:ontre les 
Inondations Issues de la rivière du LQ\.IP et d~assurer la sécurUé des usage"r'S. Pour 
atteindre oes objectifs. le MTO propos9 de rehausser la route 34-9 aux endroit& 
stratégiques et d'y reooll$trulre les glissières de sécurité. 
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2 
Commentaires sur l'lnfôrmation technique pr.Saont6e 

Le promot.:•ur jur:tif~ son projet de reh~11$i::..on'IAnt par unA analyse ei<haustive de la 
probLHnatique d'inondation. Le promoteur fait cfa!lleurs rêféronce â une inondation qu'il 
quallie «: ct'exoeplionnelle » en 1997. Or, das crues supérieures à coin de 1997 sont 
survenues dans un passé réœnt et ont été observées à la station hydrométrique 052805 
de la rtvlète du Loup (quelques kilomètres en amont du secteur visé par les ttavaux) soit 
notamment en 1970, 1974, 1981, 1983, 1996, 1998, 2002, 2005 et ?.006. Le promoteur 

• a.f.-il ,ris en considération ces crues lors de rélaboration de son concept. et est il au fait de 
) l'étendue dé f lnondatlon au droit de-la route 349 po11 oes événements? 

Los études d'opportunité do 2000 (MTO, 2000) et 2008 (Pluritec, 2010) proposent une 
panoplie de scénarios et cela plUs récente recommande un scénario combiné (protection 

(modulée selon le risque de submemlon du secteur). Le c-.hoix retenu est basé sur une 
, étude hydrauUque qui date (le .t@QQ, avec des données terrain probablement antérieures. 

Une mise è jour de rétude hydraliiqué, qui date de 15 ans, est recOff'lmmdée et aurait te 
1 mérlte d'optimiser 5e oonœpt de rehaussement de la route avec de l'Information plus 
, récente, ainsi qu'un modèle numériq~ de terrain p!u& précis qu'à f époque. 

· Le pomotoor n'aborde pas clairement l'lmpool des changements dimadquos dans le 
scém1rio retenu. Faut-li comprendre qua l'étabUssoment d'une revanche je 300 mm pour 
le secteur protégé pour des crues de récurrence dé 5 ans sert entre.autres à pallier l'effet 

- des rehaussements des niveaux d'eau appréhendé& dans un contexte 00 changements 
climttlques? Est·œ que le secteur protégé pour des crues de recurrence oe 25 ans 
lntège cette mêmo protection? Le promoteur devra présenter S<in argunentalre sur oet 
aspect. 

L8 promoteur mentioMe que l'impact des travaux da rehaussement de le route 349 serait 
d'au pfus une dizaine de cenlimôtr8s sur le niveau d·'eau amont lors de crues importantes. 

• Or, 19 pont Allard sttue a •environ 2:,2 1<m en amont du secteur d1nté ret u ui11tt c;~p,::1t:;ilt1 
.hydtaultQue dé&ienlo en ooulant en chargé â chaque amée. A cet afet, le promoteur 
devrait préà ser les inpacts cumulatifs appréhendés du rehaussement de la route ot de la 

_ prêsenc.e du pont Allard lors de ctues d'importance. 

À ta section 4.4.3 Aménagement du terri toire .. Secteurs à risque d'inondation (p. 4-25) un 
rectificatif s'impose. Un programme gouvernemental de détermination dés cotes de crues 
de réeurrenœs de 20 ans et de 100 ans (PDCC) • couvert le tronçon q,i fait robjot da la 
p<é .. nto étude. Cette étudo a été déposée, entre autres, auprès de la MRC de 
Maskinongé en 2006. Rappelons que les ootœ de crues tirées du. mpp:>rf tectvilque ont 
p(ésé.ance sur la cartographie alors fournie. Cette cartographie n'est présentéé qu'à titre 
dé support visuel. En cas de litige, un arpenteur, membre en rège de rordre des 
Arpenteurs du Québec. doit faire une dél.-Oitation fioo basée sur les ;otes du rapport 
<fingé<,lerle. Il n'incombe pas au MDDEFP (maintenant le MDDELCC) c!o fournir une carte 
officBlle de la cartographie des zones inondables à la MRC de Maskinon;6. Par contre, la 
MRC a l'obl gation d'lntégcer '6s cotes de 2006 (ou tout autres ootes plus récentes réaUsée 
dans te·cadre d'une étude hydraulique faite sek>n l&s rôgles ·de l'art) à son schéma 
d'a rrlmageme'nt et de d6\181oppement révisé (SADR). 

...3 



 

 

 

 

 

3 
Le promoteur devra Identifier, '8 cas écMant. si une problêmatique d'embâcle de glace est 
connue dans le aecteur ot d'y associer 18$ impacts potentieb oonsequemment à la 

· réalisation du rehaussement de la roule 349. 

Le promoteur, dans une étape ultérieure (ingénierie détaillée) devra préciser le 
dimensionnement des ponceaux qu'il envisage modlrter dan$ le caclte de ces ttavaux. Il 
faut garder à r esprit que la route est déjà en zone inondable de réeurrenœ de 2 ans et 
que les ponceaux peuvent jouer un double rôle, soit de canaliser les émissaires R-01, 
R-02 et R-04 (rer. figures 2.3 et 4.2) vers la rivière du Loup et d'assurer une connectivité 
hydraulique de l'a.utre ooté de la, rode pour Se maintien des habitats fauniques et 
floristiques. 

Commentaires généraux 

Le rapport du Centre d'expertiso hydtl(ju8 du Québec (CEHO) sur la détomiinatlon des 
cotes de r..rues de récurrences de 20 ans et de 100 ans pour le tron900 
Salnt•A lexi$"'d<:$~Monls n'est PCIS cité, da.n! Ses référence& du rapport d'étuda d'lmpact&. 
Cette étude dale de 2006. 

Le rapport hydraulique du MTQ de 1999 devrait faire partie intégrante du rapport d'étude 
d 'i~ct. Ce rapport est la base des scênarioa proposés par le promoteur. 

Nous vous rappelons que la responsabilité de ranalys.e et de ses conclusions demeure 
ontlàremcnl il lo chorgo du conouttont et du promoteur. Loo in96nio1.uc du CEHQ no 
peU'lent attester que los r6suttats sont bons ou que les calculs faits sont exacts puisqu'ils 
prendraient alors ta responsablllté profe:1slonnelle de travaux qu'ils n'ont pas effectués ni 
supervisé~ personnellement. 

N'h~.silez pas à oommuniquer avec le $0USsigné pour tou1 renseignement supplémentaire . 
que vous j ugerez opportun. ~ 

FG/jm François Godin, ing., M. Se. 
No OIQ : 108955 

<:;:::--- -
' ~~ \ ' <:~··--· 



Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements climatiques H H 

Québec au 
Direction de l'expertise en biodiversité Note 

DESTINATAIRE: 

DATE: 

OBJET: 

N°5 DOSSIERS : 

M. Hervé Chatagnier, directeur 
Direction générale de l'évaluation 
environnementale et stratégique 
Direction de l'évaluation 
environnementale des projets hydriques et industriels 

Le 19 décembre 2014 

Avis relatif à la recevabilité du projet de « Rehaussement de 
la route 349 sur le territoire de la municipalité de Saint­
Paulin » - Volet espèces exotiques envahissantes 

SCW 746703; V/R 3211-02-277; N/R 5145-04-18 [476] 

Cet avis concerne la recevabilité de l'étude d'impact sur l'environnement déposée par 
la firme WSP pour le compte du ministère des Transports du Québec en mai 2014 
portant sur le projet cité en objet. Les commentaires de la Direction de l'expertise en 
biodiversité (DEB) portent sur la prévention de l'introduction et de la propagation 
d'espèces exotiques envahissantes (EEE) dans le cadre du projet. 

Les fiches floristiques présentées à l'Annexe D indiquent la présence d'espèces 
exotiques envahissantes dans la zone à l'étude, notamment l'alpiste roseau, la salicaire 
commune, l'érable à Giguère et l'anthrisque des bois. Il est demandé à l'initiateur de 
transmettre les coordonnées géographiques de ces espèces et de toute autre plante 
exotique envahissante présente dans la zone à l'étude. 

Une tige de roseau commun apparaît sur la photo 3.4 de l'étude d'impact, mais la 
présence de cette plante n'y est pas mentionnée. Est-ce que l'initiateur a procédé ou 
procédera à sa détection comme le stipule la norme environnementale sur le zonage 
des interventions du ministère des Transports relatives au roseau commun . De plus, 
est-ce qu'il appliquera les mesures identifiées dans cette norme afin de limiter son 
établissement ou sa propagation? Si des colonies de roseaux communs ont été 
détectées, il est demandé à l'initiateur de transmettre leur localisation également. 

Édifice Marie-Guyart, 4' étage, boîte 21 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 
Téléphone: 418 521-3907 
Télécopieur : 418 646-6169 
Jean-pierre.laniel@mddelcc.gouv.qc.ca 
Internet : www.mddelcc.gouv.qc.ca 
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La DEB considère que cette étude est non recevable à l'égard de la prévention de 
l'introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes. Elle sera 
jugée recevable lorsque les informations demandées auront été transmises. De plus, 
pour que le projet soit acceptable, les mesures suivantes devront être appliquées : 

Nettoyer la machinerie excavatrice avant son arrivée sur les sites des travaux 
afin qu'elle soit exempte de boue, d'animaux ou de fragments de plantes. Si la 
machinerie doit être utilisée dans des secteurs touchés par des EEE, elle devra 
être nettoyée avant d'être utilisée à nouveau dans des secteurs non touchés. Le 
nettoyage devra être fait dans des secteurs non propices à la germination des 
graines, loin des cours d'eau, des plans d'eau et des milieux humides. Les 
déchets résultant du nettoyage devront être éliminés; 

Éliminer les déblais touchés par des EEE en les enfouissant sur place dans une 
fosse de 2 m de profondeur puis en les recouvrant d'au moins 1 m de matériel 
non touché, ou en les éliminant dans un lieu d'enfouissement technique; 

Inspecter la terre végétale mise de côté avant son utilisation pour 
l'aménagement des sites afin de s'assurer qu'elle n'est pas colonisée par des 
EEE. Advenant que ce soit le cas, la terre contaminée devra être éliminée dans 
un lieu d'enfouissement technique ou enfouie sur place dans une fosse de 2 m 
puis recouvert d'au moins 1 m de matériel non touché; 

Végétaliser les sols qui seront mis à nu au fur et à mesure de l'avancement des 
travaux, en priorisation l'utilisation d'espèces indigènes. Aucune plante exotique 
envahissante ne pourra être utilisée, notamment le rosier rugueux qui est 
présent dans l'enrochement 4; 

Ajouter au suivi environnemental proposé le suivi et le contrôle annuel des EEE 
qui pourraient s'établir dans les secteurs végétalisés, sur une période de deux 
ans suivant la fin des travaux. En cas de détection d'EEE, il est demandé à 
l'initiateur d'en transmettre les coordonnées des EEE observées et éliminées à 
la DEB. 

Pour toute information supplémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Isabelle 
Simard au 418 521-3907, poste 4417 ou à l'adresse courriel suivante : 
isabelle .simard@mddelcc. gouv. qc. ca. 

Le directeur, 

JPL/IS/se Jean-Pierre Laniel 



Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements climatiques 

("')1 "b Hl Hl '-<--ue ec e e 
Direction de l'expertise en biodiversité 

DESTINATAIRE: M. Hervé Chatagnier, directeur 
Direction générale de l'évaluation 
environnementale et stratégique 
Direction de l'évaluation 
environnementale des projets hydriques et industriels 

DATE : Le 16 décembre 2014 

Note 

OBJET : Avis relatif à la recevabilité de l'étude d'impact du projet de 
« Rehaussement de la route 349 sur le territoire de la 
municipalité de Saint-Paulin » - Volet espèces floristiques 
menacées ou vulnérables 

N°5 DOSSIERS: SCW 746703; V/R 3211-02-277; N/R 5145-04-18 [476] 

La présente donne suite à votre demande d'avis du 2 octobre 2014 sur la recevabilité 
de l'étude d'impact du projet susmentionné déposée en mai 2014 par le consultant 
« WSP » et transmise par l'initiateur du projet le ministère des Transports du Québec. 
Les commentaires de la Direction de l'expertise en biodiversité (DEB) portent sur les 
espèces floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées 
(EFMVS). 

1. RENSEIGNEMENTS FOURNIS 

Sur la base de l'information consignée au Centre de données sur le patrimoine naturel du 
Québec (CDPNQ, 2012), l'étude ne rapporte aucune mention d'espèce floristique en 
situation précaire sur le territoire correspondant à la zone d'étude. Toutefois, l'étude 
indique la présence d'une EFMVS à plus de 5 km qui ne présente aucun habitat propice 
dans la zone d'étude soit (p.4-10) : 

1. l'utriculaire à scapes géminés (Utricularia geminiscapa), une espèce susceptible 
d'être désignée, de rang de priorité S3 pour la conservation, en déclin, 
d'observation estivale tardive, qui croît principalement dans les mares de 
tourbières ombrotrophes ainsi que les eaux calmes et stagnantes des étangs et 
des lacs. 
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Les inventaires ont été réalisés à une période propice par un botaniste compétent. Ils 
ont permis de confirmer la présence d'une espèce vulnérable, la matteuccie fougère-à­
l'autruche (Matteuccia struthiopteris). Celle-ci n'est pas visée par les interdictions prévues 
à l'article 16 de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. En effet, les interdictions 
à son égard se limitent à la récolte et au commerce de spécimens provenant du milieu 
naturel. 

2. ÉVALUATION DES IMPACTS DU PROJET SUR LES EFMVS 

L'étude mentionne un impact potentiel du projet sur la végétation lors de la phase de 
construction principalement causé par l'enlèvement de la végétation et les travaux de 
rehaussement. L'initiateur qualifie les impacts résiduels sur les EFMVS de mineurs. 
L'initiateur du projet justifie cette analyse puisque la matteuccie n'est pas considérée dans 
le processus d'analyse et d'approbation du ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (p.6-7, 6-25 - 6-28). 

3. MESURE D'ATTÉNUATION COURANTE ET PARTICULIÈRE 

Aucune mesure d'atténuation n'est prévue pour les EFMVS (p. 6-28). 

CONCLUSION 

Étant donné qu'il s'agit d'un secteur agricole cultivé, la DEB corrobore l'analyse de 
l'initiateur et considère l'étude d'impact comme recevable et le projet acceptable eu égard 
aux EFMVS, composante qui relève de son champ de compétence. Ainsi, à moins de 
nouveaux développements dans ce dossier, vous n'avez plus à nous considérer lors 
des étapes ultérieures, ni à nous transmettre les documents afférents. 

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Nancy 
Hébert au 418 521-3907, poste 4416. 

Le directeur, 

JPL/NH/se Jean-Pierre Laniel 



Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements climatiques H H 

Québec eu 
Direction de l'expertise en biodiversité Note 

DESTINATAIRE: 

DATE: 

OBJET: 

N°5 DOSSIERS: 

M. Hervé Chatagnier, directeur 
Direction générale de l'évaluation 
environnementale et stratégique 
Direction des projets hydriques et industriels 

Le 16 décembre 2014 

Premier avis relatif à la recevabilité du projet de 
« Rehaussement de la route 349 sur le territoire de la 
municipalité de Saint-Paulin » - Volet milieux humides 

SCW 746703; V/R 3211 -02-277; N/R 5145-04-18 [476] 

La présente donne suite à votre demande du 2 octobre 2014 sur la recevabilité du 
projet susmentionné. Elle porte exclusivement sur le volet « milieux humides ». 

L'initiateur du projet a fait réaliser des inventaires au terrain. Toutefois , la méthodologie 
utilisée n'est pas clairement indiquée dans l'étude d'impact. Par ailleurs, la valeur 
écologique des milieux humides identifiés n'est pas précisée. Les cartes fournies ne 
permettent pas non plus de visualiser l'ensemble des composantes du milieu naturel, 
dont les milieux humides, sur la même carte que les composantes détaillées du projet 
(zones d'intervention, remblais, modification de l'emprise de la route, chaînage, etc.). 

L'initiateur du projet ne présente aucune information concernant les milieux humides 
dans la zone d'étude. Bien que la zone d'étude soit très anthropique, il n'est pas 
impossible que des herbiers aquatiques, des marais ou des marécages riverains soient 
présents sur de petites superficies dans les secteurs visés par les travaux. 

Considérant les lacunes des informations transmises, la Direction de l'expertise en 
biodiversité (DES) considère que le projet est non recevable en ce qui concerne les 
milieux humides. 

Pour que l'étude d'impact soit jugée recevable , l'initiateur du projet devra : 
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• fournir un rapport de caractérisation pour les milieux humides dans la zone 
d'étude, présentant les résultats des relevés au terrain (identification et 
délimitation, type de milieux humides, type d'associations végétales présentes 
dans ces milieux, méthodologie utilisée); 

• évaluer la valeur écologique des milieux humides identifiés et décrire la 
méthode utilisée pour l'établir; 

• fournir une nouvelle cartographie intégrant pour les zones de travaux la 
localisation et le type de milieux humides présents, leurs superficies avant et 
après la réalisation des travaux, la valeur écologique de ces milieux, les liens 
hydrologiques et les différentes composantes du projet pouvant avoir un impact 
sur les milieux humides. Il est important de cartographier la totalité des milieux 
humides affectés en incluant la partie qui est située de part et d'autre de 
l'ancienne et de la nouvelle emprise du chemin, ou de l'emplacement des 
infrastructures. Ces nouvelles informations permettront à l'initiateur du projet 
d'effectuer la mise à jour des impacts anticipés sur les milieux humides 
notamment, en terme de superficie touchée, de pourcentage du milieu humide 
affecté, etc. 

Finalement, si des milieux humides sont empiétés par le projet, il faut démontrer dans 
l'étude d'impact comment la séquence d'atténuation (éviter-minimiser-compenser) sera 
appliquée. 

Afin de préciser les attentes du Ministère, nous vous invitons à consulter les différents 
documents disponibles sur le site Internet du Ministère à l'adresse suivante : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/rives/milieuxhumides.htm, dont le tout nouveau 
guide sur I' Identification et délimitation des milieux humides du Québec méridional, le 
guide Les milieux humides et l'autorisation environnementale et le Guide d'élaboration 
d'un plan de conservation. 

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec 
Mme Chantal Bouchard au 418-521-3907, poste 4432. 

Le directeur 

JPL/CB/se Jean-Pierre Laniel 
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Direction générale de l'évaluation environnementaJe et stratégique 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
675, boulevard René-Lévesque Est, s• étage 
Québec (Québec) G1R S>fl 

Le 13 novembre 2014 

Étude d'lmpaèt / Analyse de iecevabilfté 
Projet de rehaussement de la route 349 à Saint.Paulin 
Ministère des Transports du Québe.c 
V/Réf. : 3211-0.2-277 
N/Réf. : 321 1-02-277 

401197556 

1. OBJET DE LA DEMANDE 

Le Ministère des Transports du Québec (MTO) a mandaté la firme WSP pour préparer une 
érude d·1mpact sur renv1ronnement pour son projet de renaussement de 1a route 349, dans 
la munîcipatîté de Saint-Paulin, faisant partie de la MRC de Maskinongé. Ce projet est 
assujetti â la procédure d'évaluation et d'examens des impacts en vertu de l'article 2 du 
Rég/9ment sur révaluation et l'examen des Impacts sur l'environnement. 

Le 2 octobre 2014, La DEES a sollicité rexpertise de la Direction régionale de la Mauricie et 
du Centre-du-Québec pour évaluer la recevabilité de l'étude d'impact Cefte étape a ,pour 
but, notamment, de vérifier si l_es éléments de la directive sont satisfaisants. 

2. MISE EN CONTEXTE 

A la hauteur de Safnt-Paulln, la route 349 longe la rivière du Loup sur une distance 
d'environ 7 km. Depuis plusieurs années, fa rivière a tendance à sortir de son lit 
et à inonder une portion de la route 349, notamment lors de la fonte des neiges printanière 
ou ·lors de périodes de précipitations abondantes. Cette problématique engendre 
la fermeture de la route 349 et oblige l'oo usagers circulant entre les municipalités de 
Saint-Alexis.des-Monts et Saint-Paulin â faire un détour d'environ 50 km par la munieipafité 
de Saint-Didace, à la hauteur de Saint-Paulin. 
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' ' ··· ..... .... :~, .;,; .,:.., . ~. . 
.. Pou(rejnéHiÎiUi:Ja..'slluatlon, l'initiateur du projet propose de rehausser, à deux endroits 

né\ralgiques, le niveau de la route 349 de maniè're à la protéger oontr~ tes inoidations. 
Le projet proposé par le Ministère des Transports du QuélJec a donc pour objectif : 

D'améliorer la fonctionnalité et la pérennité de la route 349 afin d'en assurer la 
protection contre Ses inondations issues de la rivière du Loup : 

• D'assurer la sécurité des usagers. 

3. DOCUMENTS 

Les documents suivants oot,été consultés dans le cadre de l'étude d'impact: 

WSP. 2014. Étude d'impact sur l'environnement : Rehaussement de la route 349 Qans 
la municipalité de Saint-Paulin. Rapport de WSP au Ministère des Transports du 
Québec. Pagination multiple et annexes. · 

Direction des évaluations environnementales. 2011. ~lrectlve pour le pro}et de 
rehaussement de la route 349 sur le territoire de la municipalité de Saînt-Pau'.in par le 
ministère des Transports. Dossier 3211-02-2TT. Ministère du développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs. 

4. QUESTIONS ET COMMENTAIRES 

Nous avons pris connaissance du document soumis et nous vous trans·metlons nos 
commentaires et nos questions dans le meilleur de nos oonnaissances et de notre champ 
de oomPétenoes. Les questions 'et commentaires sont énoncés selon la préseO:ation de 
l'étude d'impact. 

Section 2.6 - Nécessité d'intervention 

Depuis ia crue exceptionnelle de 1997; préciser le nombre de fermetures que la route 349 a 
dO subir en raison du. débordement de la rivière du Loup. 

Section 4.3.1 - Végétation 
• Quelle est la méthode d'lnvenlalre utnlsée pour la délimitation des milieux humides (dates 

d'inventaire. auteurs(s), méthode utilisée, références scientifiques, plans d'échantllonnage, 
etc.)? · 

> Fournir une évaluation de la valeur écologique des milieux humides présents dan-s la zone 
d'éb.Jde, basée sur des critères biophysiques prédélerminés. 
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Section 4.4.3 - Aménagement du territoire 
li? sàléma d'aménag-ement et de développement révisé (SADR) de la MRC de 
lll8$kinongé, en conformité avec la Polltique de protectioo des rives, du littoral et des 
plaines inondables (PPRLPI), prévoit à la•sectioo 9.5A) que tout projet d'élargissement. de 
rehaussement, d'entrée et de sortie, da contournement et de réaligoo.ment, dans l'axe 
aotuel d'une vole de circulation existante, y compris les voles ferlées, peuvent être permis, 
à condition qu'une dérogation soit adoptée au SADR par la MRC. Par oonséquent. puisque 
le projet implîque le rehaussement d'une voie de circulation existante, Il nécessitera 
l'adoption d'une dérogation au SADR: 

", Saction 6.3.7 - Sols 
Les mesures d'atténuation proje tées pour m inimiser Jes perturbations du sol devront ê tre 
~éc.f!\es et localisées davantage lors de l'étape des différentes atitorîsations ,. 

-Mt'J\vO'Onnementales reliées au projet, to,st ;am11:e les plans délaülés de wégétalist1tioo..et..de-. 
siabmsation de$-Mrges... 

S•ctlon 6.3.12-Végétation 
_ E1 plus de la perte projetée de milieux humides, préciser et localiser les superficies de 

nves qui seront airectees ae reçon pennanente par le projet. • 

Par ailleurs, préciser la méthode de détermination de la· ligne naturelle des hautes eaux qui 
a été utilisée et localiser celle-cl sur un plan (dans la zone des travaux). Quelles sont les 
superficies précises Qui seront affectées de fa90n temporaire et permanenie à l'intérieur du 
lrt:foral? · 

A l'heure actuelle, aucWl8 mesure de compensation des impacts résiduels n'a été 
proposée par l'!nltlateur du projet En fonction des précisions â venir conoernant )es impacts 

, ' environnementaux engendrés par le projet et la qualité des habitats affectés, le requérant 
,(levra remédier à la sltuatloo. • 

SecUon 7.2 - Sufvl 
Un suivi adéquat pendant au moins trois ans de la reprise végétale devra être fait suite aux 
travaux. Ce suivi devra notamment prévoir le remplacement de tout arbre ou arbuste mort 
eU'ensemenoement de toute zone à nue dans le secteur des travaux. 

. • .4 
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Annexe O - Fiches floris tiques 

Une descliptlon plus dèlaillée des sols devrait être présentée à l'Intérieur des fiches 
floriS1iques. En effet, le guide « Identification et délimilatlon des mlneux humides du Québec 

méridional • ' fait état de l'importance d'une description adéquate des sols pour identifier la 
présence et te type de milie<J humide en pla<f, Cette description devra être conforme aux 
notions présentêes dans ce guide. · · • · 

5 . CONCLUSION .-. 
,, A la réception de ces renseignements, nous compléterons 1•analyse portant sur la 

recevabilité de l'étude d'impact. 

L'lngéni8rie détaillée n'étant pas complétée. '8 promoteur mentionr:ie que certaines 
informations techniques ne sont pas disponibles et seront précisées dans tes différentes 
demandes de certffical d'autorisation qui seropt déposées ultérieurement au ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et de la lutte aux changements climatiques 
(MDDELCC). lors de l'analyse de ces demandes, li est fort probable que des questions 
supplémentaires soient soulevées. 

Pour to'utes questions, veuillez communiq uer avec M. Hubert Plamondon, analyste au 
secteur hydrique, naturel et aménagement d u teniloire, au 819 371~581, poste 2007. 

La directrice régionale, 

CT/HP/lr Céline T remblay 

1 Bazoge, A., D. Lacban<:e et C. VjJlcncuve. (2014). Jdent!ficaJion sJ délimilalilm des mi/1,ux lrumid«s du 
Québec mê.ridi'onal, Ministb'e du Oéve1opperoe»t durable, de l'Erwîrooncmcnt et de la Lutte contre les 
changements climatiques, Di.rection de récologjie et de la conse,vation et Direction des politiques de 
l'eau, 64 pages + AD.ll:&xes.. 



Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement, 
de la Faune et des Pares 

(")1 ,. b Hl Hl ~ue ec uu 

Di rection de la gestion de la faune 
de la Mau ricie et du Centre-du-Québec 

Le 31 octobre 2014 

Monsieur Hervé Chatagnier 
Direction de l'évaluation environnementale des projets terrestres 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques 
675, boulevard René-Lévesque Est, 66 étage 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Objet : Avis de recevabilité - Étude d'impact sur l'environnement -
Rehaussement de la route 349 à Saint-Paulin 
V/Réf. : 3211-02-277 

Monsieur, 

Le 8 octobre dernier, la Direction de la gestion de la faune Mauricie et Centre-du­
Québec recevait une demande d'avis de recevabilité concernant l'étude d'impact du 
projet cité en rubrique. Vous trouverez ci-dessous les questionnements suscités par le 
rapport principal publié en mai 2014. Une analyse des réponses du demandeur à nos 
questionnements sera requise avant que nous puissions nous prononcer sur la 
recevabilité finale de l'étude. 

Section 3. Présentation du concept 

L'initiateur doit préciser les travaux (nature, dates de réalisation, etc.) qui seront 
réalisés dans les cours d'eau, notamment en çe qui a trait · au remplacement de 
ponceaux : préciser les sites où des ponceaux seront remplacés, de même que le type 
des ponceaux qui seront installés, la pente, les dimensions, l'enfouissement, le type 
d'empierrement, l'allongement par rapport aux ponceaux existants, etc. Si ces 
renseignements ne sont pas disponibles, il devra s'engager à les fournir ultérieurement 
dans l'étude d'impact ou lors du dépôt des demandes de certificat d'autorisation pour la 
construction. 

L'initiateur doit aussi indiquer s'il y aura de l'empiétement dans le littoral de la rivière et 
des autres cours d'eau, soit à l'intérieur de la cote d'inondation de récurrence de 2 ans_ 
Si tel est le cas, la localisation et les superficies devront être précisées. 

Section 3.6. Échéancier 

L'initiateur ne donne aucune information sur l'échéancier qu'il entend suivre. Il indique 
qu'il prévoit faire ses travaux en d,ehors de la période de crue. Sans aucune autre 
information nous permettant de déterminer les impacts potentiels sur les habitats 

100, rue Laviolette, local 207 
Trois-Rivières (Québec) G9A 5S9 
Téléphone; 819 371-6151, poste 326 
Télécop ieur : 819 371 -6978 
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Internet : www.mffp.gouv.qc.ca 
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2 
aquatiques, en lien avec les dates de réalisation des travaux, nous l'informons qu'il lui 
faudra considérer les périodes de restriction pour la protection des poissons et de la 
tortue des bois. Lorsque l'initiateur sera en mesure de fournir des informations sur la 
caractérisation fine du terrain qui sera perturbé, nous pourrons alors déterminer quelles 
espèces seront les plus affectées et ainsi préciser la (les) période(s) de restriction. 

Section 6.3. Évaluation des impacts probables 

Alors qué l'initiateur précise que le projet est réa lisé dans l'habitat de la tortue des bois, 
une espèce désignée vulnérable (réf. p. 4-18), la section 6.3 ne contient aucune sous 
section tra itant des impacts probables· du projet sur cette espèce et, si nécessaire, les 
mesures d'atténuation (et de compensation, le cas échéant) qu 'i l entend mettre en 
place afin de minimiser l'impact des travaux sur cette espèce en situation précaire. 
Cette section devra être bonifiée en conséquence, en considérant les mesures 
permanentes et temporaires qui avaient été mises en place dans le cadre du projet de 
reconstruction des ponceaux 1140-0 à 1152-0, route 349 (en 2011). Des 
recommandations complémenta ires pourraient être émises suite à la caractérisation du 
milieu ou autres informations sur les travaux. 

Section 6.3. 13. Faune aquatique 

L'initiateur doit préciser l'impact de l'empiètement dans la rive du cours d'eau sur la 
faune aquatique et proposer des mesures d'atténuation et de compensation, le cas 
échéant. Il devra également s'engager à respecter la période de restriction pour les 
travaux dans l'habitat du poisson afin de minimiser l'impact de la dégradation de la 
qualité de l'eau. 

Dans l'éventualité où le projet serait modifié suite à cet avis, il se pourrait que les 
conclusions présentes doivent être revues. Il faut noter que l'évaluation ne porte pas 
sur l'acceptabilité environnementale du projet. 

Veuillez accepter, Monsieur, nos salutations distinguées. 

C 'est le 23 avril 2014 que le gouvernement a pris {a décision de transférer les responsabilités en matière de forêt auparavant 
dévolues au ministère des Ressources naturelles au nouveau ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs. Le Ministère a 
fa it le choix d'écouler la papeterie portant {'ancienne signature ministérielle, afin de réduire les coûts et d 'éviter le 
gaspillage. 



 

 

Le 13 novembre 2014 

Monsl.eur Hervey Ch~ti:lgnier: 
Ministère d"! Développement d.urable, 
de l'Env1ronnemel"!t et de la Lutte contre 
les cha:niements climatjques 
675, boulevard Reml•Lévesque Est 
Qµébee (Québec)- GlR 5V7 

""oosieur, 

le' 2 O<tobre ,2Ç)14, vous solllcifüu I• collaboration d" mini:.tèro Q:e t'~nergie et d e3 
R.~ssour,:es naturelles (M~RI\I) sur la recevabilité de rét.,de d'impact en rapport 
avec le projet cf'e rehaussement de la route 349 s_µr le terrltqlre de la municipalité 
de SaJnt-Paulin. · 

le MERN n'a aucun commentaire à formuler puisqu'il n'y a pas de territoire pùblic 
sous son autorité dans la zone d'étude pour te projet. Il s'agit d'une route sous 
rautorité .du mini.stère des Tran.sp.orts du .Québec. 

Je vous prie de recevoir onslaur, mes salutations distinguées •. 

Linda Tremblay 
Oireçtrice générale 
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Trois-Rivières, le 30 octobre 2014 

Monsieur Heivé Chatagnier, directeur 
Direclîoo de l'évàluallon environnementale des projets hydriques et Industriels 
Minislère du Développement durable, do l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 68 étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Objet : Rehaussement de la route 349 sur le terrttoire de la municipalité de Saint-Paulin 
(Dossier 3211-02-277} 

Monsieur, 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacis sur l'environnement, nous 
avons procédé à l'analyse de la recevabilité de l'étude d'impact soumise par l'inf1iateur du projet 
de rehaussement de la route 349 sur le territoire de la municipaltté de Saint-Paulfl. 

Nous vous confirmons que les éléments requis par la directive ont été trai!és de façon 
satislaisante et valable en regard des préoccupations du millstère des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire. · 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le directeur régional, 

Pierre Robert 
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Trois-llivièrell, le 28 ~ctobre2014 

Monsieur Hervé. Chatagnier 
Direction de l 'évaluation environnementale 
des projets hydriques et industriels 
Ministère du Développement durable, _de l' Environnement· 
et de la Lutte contre les c!!~gemenw climaliques 
675, boulevard René-Lévesque Est, 6° étage 
Québec (Québec)_ GIR 5V7 . 

Objet: Rehaussement de la route 349 sur Je ierritoire 
0

de la municipalité 
. de Saint-Pau.lln 

(Dossier 3211-02-277) 

Monsieur Cbatagnier, 

Nous ·donnons suite a votre lettre du 2 octobre 2014 concernant l'érode d'impact 
soumise dans le cadre du projet dè rehaussement de la route 349 sur le tenitoire de la . 
municipalité de Saint-Pmtlin. 

Après analyse des documerus transmis, il nous fait plaisir de vous continner la 
recevabilité de cette étude en ce qui concerne notre champ de compétence. 
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Si des informations supplémentaires s'a.véraient nécessaires, n'hésitez pas à 
communi9.ucr avec Je responsable de• ce dossier à riotte direction régionale, monsieur , 
Pierre Racine, au numéro de téléphone 8\9 371-6703, poste 42407 ou par courriel à : 
pien·e.racinç2@msp,gouv.qc.ca. · 

Veuillez agréer, Mo~eur Chatagnier, l'expression de nos sentiments tes meilJeurs. 

Le directeur régional, 

Sébastien Doire 

c.c. M. Éric Roude, directeur des opérations 
M. Marc Morin, chef du Servioo dcl'aruùyse et des politiques 
Mme Francine Belleau, Service de l'analyse et des politiques 
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Trois~Rivières. le 3 novembre 2014 

Monsieur Hervé Chatagnier 
Directeur 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets hydriques et industriels .. 
Édifice Marie-Guyart 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet : Rehaussement de la route 349 sur le terr~oire de la municipalité 
de Saint-Paulin - Dossier no 3211--02-277 

Monsieur le Directeur, 

La pcû::>tmlts rc:1i l 1tt'rl:'1urn ... 1::1 ~ vul1tt t.ftl1)1c:11Jdi:, U'âvis 1nin is lériel pouf l'ûlUIJtt ùi;, 
recevabilité, dans le cadre de l'étude d'impact environnemental, du projet de 
rehaussement de l\a route 349 à Saint~Paulin élabor:é par le Ministère des 
Transports du Quêbec, et transmis à la direction régîon,ale de la Maurîcie et du 
Centre-du-Québec du ministère de la Culture el des Communications (MCC), le 
2 octobre 2014. 

Sur la base des documents soumis à l'attention du MCC et sur les sujets qui 
relèvent de ses champs de compétences et dans la mesure où Transports Québec 
s'engage é respecter les conditions formulées ci-dessous, nous sommes 
favorables au projet et nous convenons de sa recevabilité en ce quj conceme les 
varîabfes qui relèven t de nos responsabilités. 

Voici les éléments à considérer: 

~ Quelles sont. les mesures qui seront adoptées par Transports Québec en 
cas de découvertes archéologiques fortuites? 

• A la page 6-15, section 6.3.6.2 Risque de perturber des vestiges 
archéologiqves inconnus è ce Jour, une évaluation du potentiel 
archéologique est mentionnée. Pourquoi ce document n'a,-t-îl pas été inclus 
â l'étude d 'impact? 
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Ces commentaires ou ces questions constituent un· avis pour votre mandat 
d'analyse sur la recevabilité de l'étude d'impact, Le présent avis est émis en 
fonction des données disponibles et ne présuppose aucunement le contenu d'un 
avis uttér ieur que le Ministère pourrart être amené à donner. :route modification au 
présent' projet qui est susceptible d'interagir avec l'un ou l'aulre des statuts de 
protection accordés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel devra obtenir une 
autorisation du ministère de la Culture et des Communications. 

Pour toute Information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à 
communiquer avee M. OIMer Thériault, p<0fessîonnel responsable de ce dossier à 
notre direction, au numéro 819 371-6001, posle 27. 

Veuillez recevoîr, Monsieur le Directeur. nos salutations les plùs cordiales. 

La d irectrice régionale, 

Claire Pépin 

CP/OTnb 
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